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Identification
Ref Juridiction
21782 Tribunal administratif

N° de dossier
441/7112/2016

Date de décision
03/08/2016

Abstract

Théme
Responsabilité Administrative, Administratif

Base légale
Article(s) : 79 - Dahir du 12 septembre 1913 formant
Code des obligations et des contrats (D.0.C)

Pays/Ville N° de décision
Maroc / Rabat 3058

Type de décision

Jugement Chambre

Mots clés
Responsabilité du fait des animaux, Responsabilité
administrative (Non), Force majeure

Source
Revue : Publications de la revue Marocaine
d'administration locale et de développement

Résume en francais

N’est pas considéré comme cas fortuit ou force majeure, 1’accident causé par des
animaux sauvages qui sont sous la responsabilité de 1’Etat des lors que 1’état n’a
pas rapporté la preuve qu'il a tout fait pour éviter le dommage.

Résume en arabe
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